
 

 

 

SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE

 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Québec, tenue le
6 décembre 2010, à 17h00, à l'hôtel de ville de Québec, 2, rue des Jardins, Québec.

 

CV-2010-1174 Autorisation de soumettre, au conseil d'agglomération, l'approbation
des résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels
syndiqués et l'autorisation de procéder au versement des correctifs
salariaux - RH2010-934   (CT-RH2010-934) — (Ra-1569)

 

 Sur la proposition de madame la conseillère Geneviève Hamelin,

appuyée par monsieur le conseiller Richard Côté,

il est résolu de soumettre, au conseil d'agglomération, l'approbation des
résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels
syndiqués, suite aux travaux du comité et l'autorisation pour le versement des
sommes afférentes, conformément aux énoncés mentionnés au sommaire
décisionnel.

Monsieur le président s'est abstenu de voter.

Adoptée à l'unanimité

 
 (Signé) Jean-Marie Laliberté

Président
(Signé) Sylvain Ouellet

Greffier

 

 

 

SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE

 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Québec, tenue le
6 décembre 2010, à 17h00, à l'hôtel de ville de Québec, 2, rue des Jardins, Québec.

 

CV-2010-1174 Autorisation de soumettre, au conseil d'agglomération, l'approbation
des résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels
syndiqués et l'autorisation de procéder au versement des correctifs
salariaux - RH2010-934   (CT-RH2010-934) — (Ra-1569)

 

 Sur la proposition de madame la conseillère Geneviève Hamelin,

appuyée par monsieur le conseiller Richard Côté,

il est résolu de soumettre, au conseil d'agglomération, l'approbation des
résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels
syndiqués, suite aux travaux du comité et l'autorisation pour le versement des
sommes afférentes, conformément aux énoncés mentionnés au sommaire
décisionnel.

Monsieur le président s'est abstenu de voter.

Adoptée à l'unanimité

 
 (Signé) Jean-Marie Laliberté

Président
(Signé) Sylvain Ouellet

Greffier



 

 

 

SÉANCE DU COMITÉ EXÉCUTIF

 

Extrait du procès-verbal de la séance du comité exécutif de la Ville de Québec, tenue le
24 novembre 2010, à l'hôtel de ville de Québec, 2, rue des Jardins, Québec.

 

CE-2010-2165 Autorisation de soumettre, au conseil d'agglomération, l'approbation
des résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels
syndiqués et l'autorisation de procéder au versement des correctifs
salariaux - RH2010-934   (CT-RH2010-934) — (Ra-1569)

 

 Il est résolu que le comité exécutif recommande au conseil de la ville de
soumettre, au conseil d'agglomération, l'approbation des résultats de
l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels syndiqués, suite aux
travaux du comité et l'autorisation pour le versement des sommes afférentes,
conformément aux énoncés mentionnés au sommaire décisionnel.

 
 (Signé) Régis Labeaume

Président
(Signé) Sylvain Ouellet

Greffier

 

 

 

SÉANCE DU COMITÉ EXÉCUTIF

 

Extrait du procès-verbal de la séance du comité exécutif de la Ville de Québec, tenue le
24 novembre 2010, à l'hôtel de ville de Québec, 2, rue des Jardins, Québec.

 

CE-2010-2165 Autorisation de soumettre, au conseil d'agglomération, l'approbation
des résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels
syndiqués et l'autorisation de procéder au versement des correctifs
salariaux - RH2010-934   (CT-RH2010-934) — (Ra-1569)

 

 Il est résolu que le comité exécutif recommande au conseil de la ville de
soumettre, au conseil d'agglomération, l'approbation des résultats de
l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels syndiqués, suite aux
travaux du comité et l'autorisation pour le versement des sommes afférentes,
conformément aux énoncés mentionnés au sommaire décisionnel.

 
 (Signé) Régis Labeaume

Président
(Signé) Sylvain Ouellet

Greffier



SÉANCE DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DE LA VILLE DE QUÉBEC

 

Extrait du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'agglomération de la Ville de
Québec, tenue le mardi 7 décembre 2010, à 17h00, à l'hôtel de ville de Québec, 2, rue des
Jardins, Québec.

 

CA-2010-0442 Approbation des résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe
des professionnels syndiqués et autorisation de procéder au
versement des correctifs salariaux - RH2010-934   (CT-RH2010-
934) — (Ra-1569)

 

 Sur la proposition de monsieur le conseiller Sylvain Légaré,

appuyée par madame la conseillère Michelle Morin-Doyle,

il est résolu d'approuver les résultats de l'exercice d'équité salariale du
groupe des professionnels syndiqués, suite aux travaux du
comité et  d 'autoriser  le  versement des sommes afférentes,
conformément aux énoncés mentionnés au sommaire décisionnel.

Madame la présidente s'est abstenue de voter.

Adoptée à l'unanimité

 
 (Signé) Geneviève Hamelin

Présidente
(Signé) Sylvain Ouellet

Greffier

SÉANCE DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DE LA VILLE DE QUÉBEC

 

Extrait du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'agglomération de la Ville de
Québec, tenue le mardi 7 décembre 2010, à 17h00, à l'hôtel de ville de Québec, 2, rue des
Jardins, Québec.

 

CA-2010-0442 Approbation des résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe
des professionnels syndiqués et autorisation de procéder au
versement des correctifs salariaux - RH2010-934   (CT-RH2010-
934) — (Ra-1569)

 

 Sur la proposition de monsieur le conseiller Sylvain Légaré,

appuyée par madame la conseillère Michelle Morin-Doyle,

il est résolu d'approuver les résultats de l'exercice d'équité salariale du
groupe des professionnels syndiqués, suite aux travaux du
comité et  d 'autoriser  le  versement des sommes afférentes,
conformément aux énoncés mentionnés au sommaire décisionnel.

Madame la présidente s'est abstenue de voter.

Adoptée à l'unanimité

 
 (Signé) Geneviève Hamelin

Présidente
(Signé) Sylvain Ouellet

Greffier
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sommaire décisionnel
IDENTIFICATION RH2010-934Numéro :

Ressources humainesUnité administrative responsable

Approbation des résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels syndiqués et
autorisation de procéder au versement des correctifs salariaux.

Objet

09 Novembre 2010Date :

Projet 

Conseil d'agglomération de la Ville de
Québec

Instance décisionnelle Date cible :

D'importants travaux ont été réalisés par le comité paritaire d'évaluation et de classification des emplois
professionnels afin de donner suite aux obligations légales en matière d'équité salariale.  Le comité a ainsi
complété l'exercice d'équité salariale applicable aux emplois professionnels dans les délais prévus. Il a fait
rapport de ces travaux dans un document officiel signé par tous les membres du comité et annexé au
présent sommaire (voir annexe F). Le comité doit maintenant procéder à l'affichage des résultats avant le 31
décembre 2010 et répondre aux questions des employés dans les délais prévus.

Rappelons que la Loi sur l'équité salariale vise à corriger la discrimination systémique à l'égard des emplois
traditionnellement ou majoritairement féminins. Cette loi a pour objet de combler, à l'intérieur d'une même
entreprise, les écarts salariaux à l'égard des personnes qui occupent des emplois dans des catégories
d'emplois à prédominance féminine. Pour corriger les écarts salariaux dus à la discrimination, il est
nécessaire de comparer les catégories d'emplois à prédominance féminine à celles à prédominance
masculine. Une catégorie d'emploi considérée comme neutre n'est pas incluse dans l'exercice et seules les
catégories d'emplois à prédominance féminine peuvent bénéficier d'un ajustement au sens de la loi. 

Il est important de préciser que la détermination des catégories d'emplois à évaluer dans le cadre de la
démarche d'équité salariale a été effectuée en date du 21 novembre 2005. Les emplois créés ou modifiés
après cette date seront considérés lors de la démarche d'évaluation du maintien de l'équité salariale qui doit
être effectuée au plus tard le 31 décembre 2011 et par la suite aux cinq ans.

Il faut distinguer cette démarche, qui vise l'équité salariale, à celle inhérente au volet 2 prévue dans la
convention collective, les lettres d'entente et le règlement hors cour d'un grief. En effet, la Ville et l'Alliance
ont convenu de mettre en application un plan de classification qui vise à revoir chacun des postes figurant
dans la convention collective. Cette démarche sera complétée au cours de l'année 2011. Les ajustements
de salaire à la hausse sont rétroactifs au 30 mai 2004 selon la convention collective.

MANDAT DU COMITÉ
En ce qui concerne le volet "équité salariale" le mandat du comité paritaire d'évaluation et de classification
des emplois, composé de représentants de la Ville de Québec et de l'Alliance des professionnels et des
professionnelles de la Ville de Québec, est, conformément à la loi et à la convention collective, d'établir un
programme d'équité salariale. Il a comme principale responsabilité de réaliser les étapes suivantes du
programme d'équité salariale, à savoir :

1. L'identification des catégories d'emplois à prédominance féminine et des catégories d'emplois à
prédominance masculine au sein de l'entreprise.

2. La description de la méthode et des outils d'évaluation de ces catégories d'emplois, l'élaboration et la
mise en place d'une démarche d'évaluation.

3. L'évaluation de ces catégories d'emplois, leur comparaison entre elles, l'estimation des écarts salariaux et
le calcul des ajustements salariaux.

4. Son rôle est consultatif pour la quatrième étape, à savoir : la détermination des modalités de versement
des ajustements salariaux. La décision finale appartient à l'employeur.

COMPOSITION DU COMITÉ
Représentants de la Ville :
- Jonathan Maheux, conseiller en ressources humaines au Service des ressources humaines

 EXPOSÉ DE LA SITUATION

  Code(s) de classification
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sommaire décisionnel
IDENTIFICATION RH2010-934Numéro :

Ressources humainesUnité administrative responsable

Approbation des résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels syndiqués et
autorisation de procéder au versement des correctifs salariaux.

Objet

09 Novembre 2010Date :

Projet 

Conseil d'agglomération de la Ville de
Québec

Instance décisionnelle Date cible :

- France Delisle, directrice de la Division des relations avec les citoyens et du soutien administratif à
l'Arrondissement de Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge
- Ginette Poulin, conseillère en ressources humaines au Service des ressources humaines

Consultant pour la Ville : M. Gaspard Lassonde de la firme AVRH Facilitateur Humain.

Représentants de l'Alliance :
- Sylvie Dolbec, secrétaire d'arrondissement et assistante-greffière à l'Arrondissement de Charlesbourg
- Suzanne Boisvert, conseillère en environnement au Service des travaux publics
- Richard Pouliot, évaluateur agréé II au Service de l'évaluation
- Michel Tremblay, conseiller en planification et en organisation du travail au Service des technologies de
l'information et des télécommunications

Consultant pour l'Alliance : M. René Desrosiers de la firme Manège consultation et formation en
management.

DÉMARCHES RÉALISÉES PAR LE COMITÉ
Les travaux ont débuté en 2006 mais lors de la 21e réunion du comité paritaire d'évaluation et de
classification des emplois tenue le 4 juillet 2007, les travaux ont été suspendus pendant une certaine période
à la suite du dépôt d'un grief (no 0028-2007). Une entente est intervenue le 1er décembre 2009. Les
travaux d'évaluation des emplois ont repris le 12 janvier 2010 et ont été complétés le 26 octobre 2010.
Quatre-vingt-trois rencontres du comité paritaire d'évaluation et de classification des emplois ont été
nécessaires pour compléter le programme d'équité salariale. Voici un résumé des démarches :

1. Élaboration du plan d'évaluation et des outils d'évaluation (débuté en 2006 et finalisé en 2010).

2. Acheminement des questionnaires aux professionnels (2007).

3. Validation des questionnaires auprès des représentants de l'employeur en ce qui concerne le volet
"équité" (2007).

4. Identification des catégories d'emplois selon la date de référence prévue à la convention, soit le 21
novembre 2005 (mars 2010).

5. Analyse des 315 questionnaires reçus (représentant un taux de réponse de 74 %) et évaluation des
emplois visés par le programme d'équité salariale (mars 2010 à octobre 2010).

6. Estimation des écarts salariaux et calcul des ajustements aux fins de l'équité salariale (octobre 2010).

7. 1er affichage - Résultats des étapes 1 et 2 (avril 2010).

8. 2e affichage - Résultats des étapes 3 et 4 (prévu en novembre 2010).

9. Versement des ajustements salariaux (prévu au début de l'année 2011).

CHOIX ET DÉCISIONS DU COMITÉ
Le comité paritaire d'évaluation et de classification des emplois a adopté son plan d'évaluation des emplois
tel que présenté à l'annexe A. La méthode est un système d'évaluation par points et facteurs. Le plan
d'évaluation des emplois a été élaboré sans égard au sexe et comporte les quatre facteurs requis par la loi,
lesquels se subdivisent en quatorze sous-facteurs. 

 EXPOSÉ DE LA SITUATION
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sommaire décisionnel
IDENTIFICATION RH2010-934Numéro :

Ressources humainesUnité administrative responsable

Approbation des résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels syndiqués et
autorisation de procéder au versement des correctifs salariaux.

Objet

09 Novembre 2010Date :

Projet 

Conseil d'agglomération de la Ville de
Québec

Instance décisionnelle Date cible :

Le comité paritaire d'évaluation et de classification des emplois a procédé à l'identification des catégories
d'emplois à prédominance féminine et des catégories d'emplois à prédominance masculine et s'est entendu
sur l'ensemble des prédominances des catégories d'emplois tel que présenté à l'annexe B.

Le comité paritaire a créé de nouvelles catégories d'emplois et recommande, dans le cadre de ses travaux,
un rangement différent de son titre d'emploi actuel pour certains professionnels à compter du 21 novembre
2005 (voir rapport du comité à l'annexe F).

Le comité paritaire d'évaluation et de classification des emplois s'est entendu sur la pondération des facteurs
tel que présenté à l'annexe C.

Le comité paritaire d'évaluation et de classification des emplois s'est entendu sur la méthode d'estimation
des écarts salariaux et le calcul des ajustements salariaux le 19 octobre 2010. La méthode retenue par le
comité paritaire est celle de la base globale. L'estimation sur la base globale a été effectuée par la
comparaison de chaque catégorie d'emplois à prédominance féminine avec la courbe salariale de
l'ensemble des catégories d'emplois à prédominance masculine, selon le maximum des échelles de
traitement et classement des emplois professionnels syndiqués en vigueur au 21 novembre 2005. 

Après analyse des résultats d'évaluation, le comité paritaire d'évaluation et de classification des emplois a
décidé de regrouper les emplois par pointage et de faire six regroupements de cent dix points, tel que
présenté à l'annexe D. Cette méthode a été basée sur l'établissement d'une courbe linéaire et d'une
pondération fermée.

Les ajustements salariaux à verser rétroactivement au 21 novembre 2001 sont présentés à l'annexe E.

 EXPOSÉ DE LA SITUATION

 DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

 ANALYSE ET SOLUTIONS ENVISAGÉES
Le coût total de l'opération d'équité salariale pour le personnel professionnel de la Ville de Québec est
évalué à 1 415 211,61 $ après avoir appliqué les ajustements prévus à l'annexe E ainsi que la formule
d'étalement permise par la loi.

ESTIMATION DES COÛTS
2001 : Correctif à verser : 32 347,69 $  +  Intérêts : 0,00 $  =  32 347,69 $
2002 : Correctif à verser : 64 695,39 $  +  Intérêts : 0,00 $  =  64 695,39 $
2003 : Correctif à verser : 97 043,08 $  +  Intérêts : 0,00 $  =  97 043,08 $
2004 : Correctif à verser : 129 390,78 $  +  Intérêts : 0,00 $  =  129 390,78 $
2005 : Correctif à verser : 161 738,47 $  +  Intérêts : 0,00 $  =  161 738,47 $
2006 : Correctif à verser : 161 738,47 $  +  Intérêts : 40 434,62 $  =  202 173,09 $
2007 : Correctif à verser : 161 738,47 $  +  Intérêts : 32 347,69 $  =  194 086,16 $
2008 : Correctif à verser : 161 738,47 $  +  Intérêts : 24 260,77 $  =  185 999,24 $
2009 : Correctif à verser : 161 738,47 $  +  Intérêts : 16 173,85 $  =  177 912,32 $
2010 : Correctif à verser : 161 738,47 $  +  Intérêts : 8 086,92 $  =  169 825,39 $

TOTAL CORRECTIFS À VERSER : 1 293 907,76 $  +  TOTAL INTÉRÊTS : 121 303,85 $ = 1 415 211,61 $

Il faut comprendre qu'il s'agit d'une estimation qui ne tient pas compte de la situation d'emploi de chaque
personne, des modifications à l'effectif et des mouvements de personnel durant la période visée. Ces
travaux de calcul et de versement des correctifs salariaux seront effectués en collaboration avec la Section
de la paie et le Service des technologies de l'information et des télécommunications en tenant compte des
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Intervenant(s)

Responsable du dossier (requérant)

Approbateur(s) - Service / Arrondissement

sommaire décisionnel

 VALIDATION

IDENTIFICATION RH2010-934Numéro :

Ressources humainesUnité administrative responsable

Approbation des résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels syndiqués et
autorisation de procéder au versement des correctifs salariaux.

Objet

09 Novembre 2010Date :

Direction générale

Intervention

ANNEXES
Annexe A - Plan d'évaluation (électronique)
Annexe B - Prédominance des catégories
d'emplois (électronique)
Annexe C - Pondération des facteurs
(électronique)
Annexe D - Analyse des résultats (électronique)
Annexe E - Ajustements salariaux (électronique)
Annexe F - Rapport du comité (électronique)

Cosignataire(s)

FinancesCarmen  Hallé

2010-11-16FavorableAlain  Marcoux

2010-11-11Favorable

2010-11-16
2010-11-16

Favorable
Favorable

Ginette  Poulin

Michèle  Bilodeau
Chantale  Giguère

Favorable

Projet 

Conseil d'agglomération de la Ville de
Québec

Instance décisionnelle Date cible :

2010-11-16
Signé le

 ANALYSE ET SOLUTIONS ENVISAGÉES
ajustements effectués aux échelles de traitement.

Il importe ici de noter que cette évaluation des coûts et des correctifs pourrait subir de légères modifications,
puisque, en vertu de la Loi sur l'équité salariale, les employés pourront faire des représentations en ce qui
concerne les écarts salariaux constatés. Ces représentations pourront être effectuées dans le cadre de la
procédure d'affichage qui sera publiée au cours des prochaines semaines.
 RECOMMANDATION
D'approuver les résultats des travaux du comité et d'autoriser le versement des sommes afférentes,
conformément aux énoncés mentionnés au sommaire décisionnel.
 IMPACT(S) FINANCIER(S)
Les crédits nécessaires doivent être puisés à même la réserve créée à cette fin.

 ÉTAPES SUBSÉQUENTES
a
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sommaire décisionnel
IDENTIFICATION RH2010-934Numéro :

Ressources humainesUnité administrative responsable

Approbation des résultats de l'exercice d'équité salariale du groupe des professionnels syndiqués et
autorisation de procéder au versement des correctifs salariaux.

Objet

09 Novembre 2010Date :

Projet 

Conseil d'agglomération de la Ville de
Québec

Instance décisionnelle Date cible :

CA-2010-0442

CV-2010-1174

CE-2010-2165

  Résolution(s)
2010-12-07

2010-12-06

2010-11-24

Date:

Date:

Date:
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Annexe C - Pondération des facteurs Numéro : RH2010-934
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Annexe D - Analyse des résultats Numéro : RH2010-934
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